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(© Dispositif d'interface (1) entre une machine à hémo­

dialyse (2) et des tubes veineux (X1 ) et artériel (X2), ce dis­
positif d'interface (1) comprenant:

- un premier port (Pm1) adapté à être relié à un port de 
sortie (M1) de la machine à hémodialyse (2);

- un port veineux (Px1 ) pour injecter du sang vers le tube 
veineux (X1 ) ;

Le dispositif d'interface (1) comprend:
- un deuxième port (Pm2) adapté à être relié à un port 

d'entrée (M2) de la machine à hémodialyse;
- un port artériel (Px2) pour recevoir du sang du patient 

provenant du tube artériel (X2), le dispositif d'interface étant 
en outre adapté pour sélectivement autoriser ou interdire le 
passage de sang entre les ports premier et deuxième ports 
(Pm1, Pm2) et respectivement les ports veineux et artériel 
(Px1, Px2).

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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L'invention concerne le domaine de 1'hémodialyse et 
en particulier un dispositif d'interface entre une ma­
chine à hémodialyse et des tubes destinés à être reliés 
au système circulatoire d'un patient.

ARRIERE PLAN DE L'INVENTION
L'hémodialyse consiste en la circulation du sang 

d'un patient vers une machine à hémodialyse, puis après 
avoir traité le sang à l'aide de la machine à hémodia­
lyse, le sang est restitué vers système circulatoire du 
patient.

La liaison entre la machine à hémodialyse et le pa­
tient se fait via au moins un tube et via un dispositif 
d'interface qui sert de connecteur amovible entre la ma­
chine à hémodialyse et le tube. Ce tube présente une ex­
trémité qui débouche au niveau du système circulatoire.

Pour mettre en œuvre cette liaison, le personnel 
médical relie un premier conduit à la machine à hémodia­
lyse et fait circuler un liquide dans ce premier conduit 
pour en chasser les gaz.

En parallèle, le personnel médical implante manuel­
lement un cathéter doté dudit tube pour le relier au sys­
tème circulatoire du patient puis il aspire du sang du 
patient via ce tube pour le remplir de sang et en évacuer 
les gaz.

Une fois le conduit et le cathéter purgés de leurs 
gaz, le conduit et le cathéter sont alors reliés mécani­
quement entre eux via un dispositif d'interface. 
L'aspiration de sang vers la machine à hémodialyse peut 
alors commencer.

En fin de séance d'hémodialyse, le cathéter relié 
au patient est débranché et du sérum physiologique y est 
injecté pour restituer le sang se trouvant dans ce cathé­
ter vers le système circulatoire du patient.

Toutes ces opérations sont reproduites à chaque 
fois que l'on veut relier le patient à la machine à hémo- 
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dialyse via un cathéter. Ainsi, dans les cas où l'on im­
plante un cathéter veineux pour admettre du sang vers le 
patient et un cathéter artériel pour prélever du sang du 
patient, on doit multiplier les opérations manuelles. Le 
risque de contamination du système circulatoire du pa­
tient s'en trouve augmenté.

Un dispositif d'interface pour réaliser une hémo­
dialyse est présenté sur le document brevet US5713850A. 
Ce dispositif permet d'échanger du fluide avec le patient 
via un seul tube relié au patient.

Il serait par conséquent utile de développer un 
dispositif d'interface minimisant le risque de contamina­
tion du système circulatoire du patient.

OBJET DE L'INVENTION
Un objet de la présente invention est de fournir un 

dispositif d'interface entre une machine à hémodialyse et 
au moins un tube résolvant tout ou partie des inconvé­
nients précités de l'art antérieur.

RESUME DE L'INVENTION
A cette fin il est proposé selon l'invention un 

dispositif d'interface entre une machine à hémodialyse et 
au moins un tube veineux destiné à être relié au système 
circulatoire d'un patient pour transférer du sang de la 
machine à hémodialyse vers le système circulatoire, ce 
dispositif d'interface comprenant :

- un premier port adapté à être relié à un port de 
sortie de la machine à hémodialyse;

- un port veineux pour injecter du sang vers le 
tube veineux ;

le dispositif d'interface étant adapté à sélective­
ment adopter une première configuration dans laquelle le 
passage de sang entre le premier port et le port veineux 
est interdit et une deuxième configuration dans laquelle 
le premier port est relié au port veineux pour permettre 
le passage de sang du premier port vers le port veineux.
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Le dispositif d'interface selon l'invention est es­
sentiellement caractérisé en ce qu'il est également adap­
té à former une interface entre la machine à hémodialyse 
et un tube artériel destiné à être relié audit système 
circulatoire du patient pour transférer du sang du sys­
tème circulatoire vers la machine à hémodialyse, ce dis­
positif d'interface comprenant également :

- un deuxième port adapté à être relié à un port 
d'entrée de la machine à hémodialyse ;

- un port artériel pour recevoir du sang du patient 
provenant du tube artériel, le dispositif d'interface 
étant en outre adapté pour interdire le passage de sang 
entre le deuxième port et le port artériel lorsque le 
dispositif se trouve dans sa première configuration et 
pour autoriser le passage de sang entre le deuxième port 
et le port artériel lorsque le dispositif se trouve dans 
sa deuxième configuration.

Le dispositif d'interface permet de relier des 
tubes veineux et artériel à une même machine à hémodia­
lyse tout en permettant à l'aide de ce seul dispositif 
d'interface de :

- soit simultanément interdire le passage de fluide
entre la machine à hémodialyse et le tube veineux et
entre la machine à hémodialyse et le tube artériel en
plaçant le dispositif d'interface dans sa première confi­
guration ;

- soit simultanément autoriser le passage de fluide
entre la machine à hémodialyse et le tube veineux et
entre la machine à hémodialyse et le tube artériel en
plaçant le dispositif d'interface dans sa deuxième confi­
guration .

On peut ainsi, avec un même dispositif d'interface, 
sélectivement autoriser ou interdire une liaison flui- 
dique veineuse et une liaison fluidique artérielle.
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Ceci facilite grandement les manipulations pour le 
personnel médical tout en réduisant le risque d'erreurs 
de manipulation.

Pour la compréhension de la présente invention, 
sauf indication contraire tout port du dispositif 
d'interface qui n'est pas explicitement mentionné comme 
relié à un autre port du dispositif d'interface doit être 
considéré comme isolé vis-à-vis de tous les autres ports 
du dispositif d'interface.

Par ailleurs, lorsque l'on indique que des ports 
donnés sont reliés entre eux, cela signifie qu'il y a une 
communication fluidique entre ces ports donnés.

De même, lorsque l'on indique que deux ports donnés 
sont isolés l'un de l'autre, cela signifie qu'il n'existe 
pas de communication fluidique entre ces ports donnés.

Le fluide transitant via le dispositif d'interface 
est un liquide. Par exemple, ce fluide est du sang, un 
dialysat, du sérum physiologique, un médicament sous 
forme liquide.

Selon un autre aspect, l'invention concerne un sys­
tème d'hémodialyse comprenant une machine à hémodialyse 
et un dispositif d'interface selon l'un quelconque des 
modes de réalisations du dispositif d'interface décrit 
ci-après.

Dans ce système d'hémodialyse, le premier port Pmi 
du dispositif d'interface est relié de manière amovible 
au port de sortie de la machine à hémodialyse et le deu­
xième port du dispositif d'interface est relié de manière 
amovible au port d'entrée de la machine à hémodialyse. La 
machine à hémodialyse comporte une pompe agencée pour 
faire circuler des fluides de son port d'entrée vers son 
port de sortie et le système d'hémodialyse comprend éga­
lement un tube veineux et un tube artériel. Le tube vei­
neux est relié au port veineux du dispositif d'interface. 
Ce tube veineux est destiné à être relié au système cir­
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culatoire d'un patient pour transférer, via le dispositif 
d'interface, du sang de la machine à hémodialyse vers le 
système circulatoire. Le tube artériel est relié au port 
artériel du dispositif d'interface. Ce tube artériel est 
destiné à être relié audit système circulatoire du pa­
tient pour transférer, via le dispositif d'interface, du 
sang du système circulatoire vers la machine à hémodia­
lyse .

Le système d'hémodialyse selon l'invention est 
avantageux au moins pour les raisons énoncées ci-avant en 
référence au dispositif d'interface selon l'invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS
D'autres caractéristiques et avantages de 

l'invention ressortiront clairement de la description qui 
en est faite ci-après, à titre indicatif et nullement li­
mitatif, en référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- La figure la présente un système d'hémodialyse 0 
selon l'invention comprenant une machine à hémodialyse 2, 
un dispositif d'interface 1 selon l'invention et des 
tubes veineux et artériel XI, X2, ce dispositif 
d'interface 1 est ici contenu dans une seule enceinte E 
et est attaché aux tubes veineux et artériel XI, X2 et 
aux ports d'entrée et de sortie Ml, M2 de la machine pour 
sélectivement autoriser ou interdire des liaisons flui- 
diques entre le port de la machine Ml et le tube XI et 
entre le port M2 et le tube X2 ;

- La figure 1b illustre un système identique à ce­
lui de la figue la, la seule différence résidant dans le 
fait que le dispositif d'interface 1 est ici réparti dans 
deux enceintes E et E2 assemblées mécaniquement entre 
elles, de manière détachable, ce mode de réalisation per­
met d'avoir un dispositif d'interface monobloc et rigide 
lorsque les enceintes sont assemblées entre elles tout en 
permettant d'interrompre la liaison mécanique entre les 
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tubes XI, X2 et les ports Ml, M2 de la machine à hémodia­
lyse en séparant le dispositif d'interface en deux par­
ties respectivement contenues dans les enceintes dis­
tinctes E et E2 ;

- La figure le illustre un système identique à ce­
lui de la figue 1b, la seule différence résidant dans le 
fait que le dispositif d'interface 1 est ici réparti dans 
deux enceintes E et E2 qui sont reliées entre elles par 
un tube veineux intermédiaire Xla et un tube artériel in­
termédiaire X2a qui sont déformables, les enceintes E, E2 
étant ici éloignée l'une de l'autre, ce mode de réalisa­
tion permet d'avoir un dispositif d'interface en deux 
blocs rigides et séparés l'un de l'autre par des tubes 
souples Xla, X2a dont la longueur peut varier en fonction 
du besoin, ce mode permet d'interrompre la liaison méca­
nique entre les tubes XI, X2 et les ports Ml, M2 de la 
machine à hémodialyse en détachant les tubes intermé­
diaires vis-à-vis de l'une des enceintes E ou E2, les 
liaisons fluidigues respectives entre les ports Ml, M2 et 
les tubes veineux et artériel XI, X2 pouvant être inter­
rompues soit en actionnant un premier tiroir du disposi­
tif d'interface placé dans la première enceinte E soit en 
actionnant un second tiroir du dispositif d'interface 
placé dans la deuxième enceinte E2, on a donc une fonc­
tion d'interruption de liaison fluidique qui est redon­
dante et répartie dans des enceintes séparées ;

- La figure Id illustre un système identique à ce­
lui de la figue le, la seule différence résidant dans le 
fait que la seconde enceinte E2 est intégrée dans un tis­
su du patient, elle peut par exemple être implantée en 
sous cutané ou être implantée de manière transcutanée 
comme sur cette figure Id, cette seconde enceinte E2 peut 
éventuellement présenter une surface externe ostéo inté­
grée ;
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- La figure 2a présente un mode de réalisation du 
système 0 avec un dispositif d'interface 1 selon 
l'invention intégré dans une seule enceinte comme sur la 
figure la ;

- La figure 2b présente un mode de réalisation du 
système 0 avec un dispositif d'interface 1 selon 
l'invention réparti dans deux enceintes E, E2 distinctes 
et assemblées mécaniquement l'une contre l'autre de ma­
nière détachable comme sur la figure 1b ;

- La figure 2c présente un mode de réalisation du 
système 0 avec un dispositif d'interface 1 selon 
l'invention réparti dans deux enceintes E, E2 distinctes 
reliées entre elles via des tubes intermédiaires souples 
Xla, X2a comme sur la figure le ;

- la figure 3 décrit une succession d'étapes avec 
de configurations prises par le dispositif d'interface 
selon l'invention

- les figures 4a, 4b, 4c, 4d, 4e, 4f, 4g, 4h, 4i, 
4j illustrent respectivement les différentes étapes de 
fonctionnement EtpO, Etpl, Etp2, Etp3a, Etp3b, Etp4, 
Etp5, Etp6B, Etp7A, Etp7b, Etp8 d'un dispositif 
d'interface 1 selon l'invention (ce dispositif 
d'interface 1 des figures 4a à 4j est plus facile à fa­
briquer car il présente un nombre réduit de ports et de 
positions / configurations par rapport à celui des fi­
gures 2a à 2c) .

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION

Selon un aspect général, l'invention porte sur un 
système d'hémodialyse 0 illustré au travers des figures 
la à 2c et au travers des figures 4a à 4j. Ce système 0 
comprend une machine à hémodialyse 2, un dispositif 
d'interface 1 et des tubes veineux et artériel XI, X2. 
Ces tubes XI, X2 sont chacun agencés pour être mis en 
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communication fluidique avec un système circulatoire 3 
d'un patient. Ces tubes veineux XI et artériel X2 appar­
tiennent préférentiellement à un même cathéter Cl.

Chacun des tubes XI, X2 est préférentiellement for­
mé dans un conduit souple, par exemple thermoplastique 
compatible avec un usage médical (polyuréthane, PEEK, si­
licone ou autre), pour faciliter sa manipulation et son 
cheminement entre le système circulatoire 3 et le dispo­
sitif d'interface 1.

Le tube veineux XI est essentiellement destiné à 
l'injection de fluide de la machine 2 vers le patient, et 
le tube artériel X2 est essentiellement destiné au prélè­
vement (aspiration) de fluide du patient vers la machine 
à hémodialyse 2 .

La mise en relation des tubes avec le système cir­
culatoire 3 se fait soit via une fistule artérioveineuse, 
via un cathéter central tunnélisé dans le patient (un ca­
théter central tunnélisé est un cathéter restant en place 
dans le corps du patient entre deux hémodialyses) ou via 
une implantation d'un cathéter d'hémodialyse non tunnéli­
sé (ces tubes pouvant appartenir à un ou plusieurs cathé­
ters) . Plus précisément, le dispositif d'interface 1 se­
lon l'invention forme :

- une interface entre la machine à hémodialyse 2 et 
un tube artériel X2 destiné à être relié audit système 
circulatoire 3 du patient pour transférer du sang du sys­
tème circulatoire 3 vers la machine à hémodialyse 2 ; et

- une interface entre la machine à hémodialyse 2 et 
au moins un tube veineux XI pour transférer du sang de la 
machine à hémodialyse vers le système circulatoire 3.

Ce dispositif d'interface 1 comprend :
- un premier port Pmi adapté à être relié, préfé­

rentiellement de manière amovible via un premier raccord, 
à un port de sortie Ml de la machine à hémodialyse 2 ; et

- un deuxième port Pm2 adapté à être relié, préfé- 
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rentiellement de manière amovible via un second raccord 
éventuellement solidarisé audit premier raccord, à un 
port d'entrée M2 de la machine à hémodialyse ;

- un port veineux Pxl pour injecter du sang vers le 
tube veineux XI, ce port veineux Pxl étant préférentiel­
lement attaché de manière amovible, via un raccord, au 
tube veineux XI ; et

- un port artériel Px2 pour recevoir (faire circu­
ler, prélever par exemple par aspiration) du sang du pa­
tient provenant du tube artériel X2, ce port artériel Px2 
est préférentiellement attaché de manière amovible, via 
un raccord, au tube artériel X2.

Le deuxième port Pm2 du dispositif d'interface 1 
est adapté à transférer du sang du dispositif d'interface 
1 vers un port d'entrée M2 de la machine à hémodialyse 2.

La machine à hémodialyse comporte une pompe M agen­
cée pour pomper / faire circuler des fluides de son port 
d'entrée M2 vers son port de sortie Ml.

Le premier port Pmi du dispositif d'interface 1 est 
adapté à recevoir du sang provenant du port de sortie Ml 
pour le transférer vers le tube veineux XI.

La machine à hémodialyse 2 est aussi adaptée à réa­
liser des échanges entre le fluide qu'elle transfert, en 
l'occurrence du sang du patient, et un dialysat liquide 
pour permettre une épuration du fluide (sang) . Pour cela 
la machine à hémodialyse comporte un circuit interne re­
lié d'un côté au port d'entrée M2 et d'un autre côté au 
port de sortie Ml.

La pompe M de la machine à hémodialyse est préfé­
rentiellement une pompe péristaltique, pour transférer du 
fluide du port d'entrée M2 vers le port de sortie Ml avec 
un débit précisément contrôlé.

Ce circuit interne de la machine à hémodialyse com­
porte préférentiellement au moins une membrane semi- 
perméable 20 permettant de réaliser des échanges entre le 
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fluide / le sang et le dialysat formulé chimiquement 
et/ou des filtres pour épurer le fluide / sang.

Préférentiellement, cette membrane semi-perméable 
20 permet des échanges entre un circuit où passe le sang 
du patient et un circuit de dialysat. Le circuit de dia­
lysat s'étend depuis une réserve de dialysat G1 préala­
blement formulé vers une réserve de dialysat usagé G2 en 
passant par une zone de contact contre la membrane semi- 
perméable 20 pour réaliser les échanges avec le sang du 
patient.

Le débit et la qualité de ce dialysat peuvent être 
contrôlés à l'aide d'une pompe à dialysat et/ou de valves 
et/ou de capteurs d'analyse du dialysat et/ou de capteurs 
d'analyse de fonctionnement de la membrane semi-perméable 
20 et/ou de capteurs de pression de dialysat et/ou de 
capteur de quantité de dialysat restant dans la réserve 
G1 et/ou de capteur de quantité de dialysat usagé présent 
dans la réserve G2.

La machine à hémodialyse 2 comporte aussi un débul- 
leur D destiné à retirer des bulles de gaz contenues dans 
le fluide transféré via la machine à hémodialyse 2. Ici, 
le débulleur D est relié en série entre les ports 
d'entrée M2 et de sortie Ml et il se trouve préférentiel­
lement entre le port M2 et la membrane. Si besoin, la ma­
chine peut comporter d'autres débulleurs pour s'assurer 
de ne pas diffuser de liquide contenant des bulles vers 
le patient.

La machine à hémodialyse peut aussi comporter un 
dispositif de détection 21 pour détecter des bulles et/ou 
des impuretés et/ou un débit de fluide entre ses ports 
d'entrée M2 et de sortie Ml et/ou une pression du fluide 
transitant via la machine 2 et/ou un niveau de dialysat 
dans une réserve de dialysat reliée à la machine 2 pour 
amener ce dialysat au contact de la membrane semi- 
perméable .
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Ce dispositif de détection 21 est relié à une unité 
électronique de commande de la machine à hémodialyse 2 
pour commander le fonctionnement de la pompe M en fonc­
tion de mesures réalisées par ce dispositif de détection
21.

Cette unité électronique peut aussi être reliée à 
certains au moins desdits capteurs du circuit de dialysat 
et à des actionneurs du circuit de dialysat pour par 
exemple de commander des débits de dialysat dans le cir­
cuit de dialysat, des dosages de dialysat avec d'autres 
constituants .

Cette unité électronique peut aussi être reliée à 
un ou plusieurs capteurs d'état de la membrane semi- 
perméable pour commander les paramètres de fonctionnement 
des différents actionneurs dont la pompe M en fonction de 
mesures réalisées à l'aide de ce/ces capteur(s) d'état.

La machine à hémodialyse peut aussi comporter une 
interface de communication adaptée à détecter une confi­
guration courante du dispositif d'interface 1 selon 
l'invention de manière à ajuster le fonctionnement de la 
machine à hémodialyse en fonction de la configuration 
courante du dispositif d'interface 1 ainsi détectée. 
Cette interface de communication peut comprendre une con- 
nectique reliant, de manière détachable, la machine à hé­
modialyse 1 au dispositif d'interface 1.

Cette interface de communication peut être adaptée 
pour transmettre :
- du dispositif d'interface 1 vers la machine à hémodia­
lyse 2 un signal de configuration courante du dispositif 
d'interface 1 représentatif d'une configuration courante 
adoptée par ce dispositif d'interface 1 ; et/ou
- de la machine à hémodialyse 2 vers le dispositif 
d'interface 1, un signal de changement de configuration, 
le dispositif d'interface 1 comportant un actionneur, par 
exemple un moteur, commandant le changement de configura­
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tion du dispositif d'interface 1 en fonction du signal de 
changement de configuration reçu par le dispositif 
d'interface 1 de manière à faire passer le dispositif 
d'interface d'une configuration courante vers une autre 
configuration choisie dans une succession de configura­
tions prédéfinies. Les différentes configurations sélec­
tivement adoptées par le dispositif d'interface seront 
présentées ci-après.

La figure 3 illustre une succession de configura­
tions que peut adopter sélectivement le dispositif 
d'interface (par sélectivement, on entend que le disposi­
tif d'interface ne peut adopter à un instant donné qu'une 
seule configuration parmi les configurations listées) .

Pour illustrer ces différentes configurations, on 
a représenté deux tiroirs Tl, T2, chacun de ces tiroirs 
Tl, T2 est mobile par coulissement vis-à-vis deux corps 
qui lui correspondent et entre lesquels il coulisse à 
étanchéité. Ici, le dispositif d'interface comporte plu­
sieurs tiroirs et plusieurs corps PO, Pl, P2 et éventuel­
lement P3 .

Le premier tiroir Tl coulisse à étanchéité entre 
un corps de base PO et un corps intermédiaire PI. Ce 
corps de base PO porte lesdits premier port Pmi et deu­
xième port Pm2 ainsi que d'autre ports du dispositif 
d'interface qui seront présentés ci-après sous les noms 
de troisième port Pblx, quatrième port Pb2x, cinquième
port Pb3, sixième port Pb4, port de début de restitution
Prl, port de restitution Pr2 •

Le second tiroir T2 coul isse à étanchéité entre
deux corps dont un est un corps patient P2 portant les
ports veineux et artériel Pxl, Px2 et dont l'autre corps 
est soit ledit corps intermédiaire PI, soit autre corps 
intermédiaire P3 (dans le cas où le dispositif est répar­
ti dans au moins deux enceintes E, E2).

Dans les applications où le dispositif 
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d'interface 1 est contenu dans une seule enceinte E, 
comme sur la figure 2a, ou dans deux enceintes E, E2 ad­
jacentes et assemblées rigidement entre elles, comme sur 
la figure 2b, on préfère utiliser un seul corps intermé­
diaire PI contre lequel viennent coulisser à étanchéité 
les deux tiroirs Tl, T2 .

Ce corps intermédiaire PI est traversé de con­
duits pour permettre le passage de fluide entre des cir­
cuits internes Pi au premier tiroir Tl, et des circuits 
internes au second tiroir T2.

Dans d'autres modes de réalisations, comme celui 
de la figure 2c où l'on souhaite que le dispositif 
d'interface 1 comporte deux parties mobiles l'une par 
rapport à l'autre, le dispositif d'interface 1 comprend 
alors deux enceintes E, E2 . La première enceinte E con­
tient le corps de base PO, un corps intermédiaire PI et 
le premier tiroir Tl alors que la deuxième enceinte E2 
contient un autre corps intermédiaire P3, le corps pa­
tient P2 et le second tiroir T2.

Le premier tiroir Tl se trouve dans la première 
enceinte E où il est monté coulissant à étanchéité entre 
le corps de base PO et le premier corps intermédiaire PI, 
alors que le second tiroir T2 se trouve dans la deuxième 
enceinte E2 où il est monté coulissant à étanchéité entre 
le corps patient P2 et le second corps intermédiaire P3, 
les premier et second corps intermédiaires Pl, P3 étant 
ici reliés fluidiquement entre eux par des conduites 
souples Cx. On peut faire en sorte que chaque conduite 
souple Cx ait une extrémité reliée, éventuellement de ma­
nière amovible, au premier corps intermédiaire PI et une 
seconde extrémité reliée, éventuellement de manière amo­
vible, au second corps intermédiaire P3.

Dans chacun de ces modes des figures 2a à 2c, les 
tiroirs Tl, T2 et les corps PO, PI, P2, P3 sont conformés 
de manière qu'en fonction des positions respectives des 
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tiroirs Tl, T2 par rapport aux corps, on ait des autori­
sations et/ou des interdictions de passage de fluide 
entre des ports Pblx, Pb2x, Pb3, Pb4, Prl, Pr2, Pxl, Px2 
portés par les corps Pl, P2 conformément à des configura­
tions données du dispositif 1.

Pour cela chaque tiroir Tl, T2 comporte plusieurs 
cellules, en l'occurrence les cellules Al, A2, A3, A4, 
A5, A6A, A6B, A7, A8 pour le premier tiroir Tl et les 
cellules Bl, B2 pour le second tiroir T2 . Le nombre et 
les configurations de ces cellules peuvent varier en 
fonction des configurations que l'on souhaite mettre en 
œuvre.

Chaque configuration donnée du dispositif, est 
ainsi définie par une position donnée de coulissement du 
premier tiroir Tl et une position donnée de coulissement 
du second tiroir T2 .

Comme on le comprend de la figures 3, le dispositif 
d'interface est adapté à sélectivement adopter une pre­
mière configuration A1B1 (étape 1) et deuxième configura­
tion A4B2 (étape 4).

Dans sa première configuration A1B1 :
le passage de sang entre le premier port Pmi et le 

port veineux Pxl est interdit ; et
le passage de sang entre le deuxième port Pm2 et le 

port artériel Px2 est interdit.
Cette première configuration est utile au moins 

pour isoler la machine 2 vis-à-vis du système circula­
toire du patient.

Dans sa deuxième configuration A4B2 (étape 4), le 
premier port Pmi est relié au port veineux Pxl pour per­
mettre le passage de sang du premier port Pmi vers le 
port veineux Pxl, le deuxième port Pm2 et le port arté­
riel Px2 sont aussi reliés entre eux pour permettre le 
passage de sang du port artériel Px2 vers le deuxième 
port Pm2. Dans cette deuxième configuration, seuls les 
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ports Pmi, Pxl, Pm2 Px2 sont ouverts et les autres ports 
du dispositif sont fermés.

Cette deuxième configuration A4B2 est utile pour 
faire circuler le sang en boucle en passant successive­
ment par le système circulatoire 3, le tube artériel X2, 
le port artériel Px2, le deuxième port Pm2, le port 
d'entrée M2, la machine à hémodialyse 2 et son circuit 
interne, le port de sortie Ml, le deuxième port Pmi, le 
port veineux Pxl, le tube veineux XI et finalement le 
système circulatoire 3.

Un des avantages du dispositif d'interface 1 se­
lon l'invention est qu'il permet de passer d'une configu­
ration à un autre sans avoir à débrancher manuellement un 
port de la machine. On peut ainsi autoriser ou inter­
rompre le passage de fluide entre les tubes XI, X2 et la 
machine à hémodialyse tout en limitant les risques de 
contamination du patient.

Préférentiellement, le dispositif d'interface est 
agencé pour que lorsqu'il se trouve dans sa première con­
figuration A1B1, le premier port Pmi et le deuxième port 
Pm2 soient alors mis en communication, via un circuit in­
terne A10 au dispositif d'interface 1.

Préférentiellement, le dispositif d'interface est 
agencé pour que lorsqu'il se trouve dans sa deuxième con­
figuration A4B2, la communication entre le premier port 
Pmi et le deuxième port Pm2 via ce circuit interne A10 
soit alors interdite.

Ainsi, dans la première configuration, on peut 
mettre en communication les premier et second ports Pmi 
et Pm2 du dispositif 1 via un circuit interne A10 ce qui 
permet de mettre en relation le port de sortie Ml et le 
port d'entrée M2 tout en isolant ces ports Ml, M2 des 
tubes artériel et veineux X2, XI.

Cette première configuration permet ainsi 
d'isoler la machine à hémodialyse vis-à-vis du système 
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circulatoire 3 du patient tout en autorisant la circula­
tion du fluide liquide au travers de la machine à hémo­
dialyse. Des gaz se trouvant dans le circuit de la ma­
chine à hémodialyse peuvent être évacués et remplacés 
par du liquide transitant via le circuit interne A10 du 
dispositif d'interface. Cette opération de remplissage en 
liquide de la machine à hémodialyse 2, du dispositif 
d'interface 1 et des circuits qui s'étendent entre la ma­
chine à hémodialyse 2 et le dispositif d'interface 1 est 
réalisée sans avoir à débrancher les ports d'entrée et de 
sortie Ml, M2.

Comme illustré sur différentes figures la à 2c, 
le dispositif 1 comporte également un troisième port Pblx 
et ce dispositif d'interface 2 est adapté à sélectivement 
adopter une configuration de déverrouillage A3B2 dis­
tincte desdites première et deuxième configurations A1B1, 
A4B2 .

Dans cette configuration de déverrouillage A3B2 
Etp3a, le troisième port Pblx est relié à un seul desdits 
port veineux Pxl ou port artériel Px2 alors que le pre­
mier port Pmi et le deuxième port Pm2 sont respectivement 
isolés vis-à-vis du port veineux Pxl et du port artériel 
Px2, ces ports veineux et artériels étant également iso­
lés l'un de l'autre. Par ports isolés les uns des autres, 
isolés l'un de l'autre, on entend que ces ports ne commu­
niquent pas fluidiquement entre eux.

Cette configuration de déverrouillage A3B2 permet 
l'aspiration d'un fluide de verrouillage présent dans le 
tube veineux XI et/ou le tube artériel X2 pour pouvoir 
libérer ce (s) tube (s) et y autoriser le passage de sang / 
la circulation de fluide liquide. Un fluide de verrouil­
lage est une substance ayant une fonction anticoagulante 
et une fonction de tampon pour éviter le passage de sang 
dans le tube qui le contient. Eventuellement, le fluide 
de verrouillage peut avoir une fonction antiseptique.
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Typiquement, après avoir réalisé une hémodialyse, 
du fluide de verrouillage est injecté dans chaque tube 
devant rester dans le patient jusqu'à 1'hémodialyse sui­
vante. Ce fluide de verrouillage permet d'éviter un bou­
chage du tube et le besoin de le remplacer.

Grâce au dispositif d'interface 1, on peut injec­
ter ou aspirer du fluide de verrouillage vers le tube 
veineux XI et/ou le tube artériel X2 tout en laissant 
ce (s) tube (s) connecté (s) au dispositif d'interface 1. 
Encore une fois, on réduit ainsi le besoin de manipula­
tion des raccords et ports et les risques associés pour 
le patient.

Afin d'aspirer du fluide de verrouillage prove­
nant du tube veineux XI, le système selon l'invention 
peut aussi comporter une seringue d'aspiration veineuse 
Blx de fluide de verrouillage reliée au troisième port 
Pblx.

Dans le mode de réalisation présenté aux figures 
4a à 4j, on constate que le troisième port Pxl est prévu 
pour être connecté soit au port veineux Pxl, soit au port 
artériel Px2 soit éventuellement à un port de restitution 
Pr2 destiné à injecter un fluide à restituer au patient 
(par exemple un sérum physiologique ou médicament li­
quide) . Ainsi, ce même troisième port Pxl est utilisable 
avec chaque port veineux Pxl et artériel Px2 pour réali­
ser l'insertion d'un verrou ou son aspiration. Pour cela, 
ce troisième port est prévu pour être relié à tout de 
rôle avec une seringue d'aspiration ou avec une seringue 
d'injection de fluide de verrouillage. Le couplage de 
chaque seringue est ici effectué manuellement par le pra­
ticien d'hémodialyse.

Cette solution est aussi avantageuse puisqu'elle 
permet de réaliser des opérations de verrouillage des 
ports veineux ou artériel à l'aide de ce seul troisième 
port Pblx.
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Pour réaliser un verrouillage veineux ou arté­
riel, il suffit de disposer le dispositif d'interface en 
configuration de déverrouillage et d'injecter un verrou 
artériel ou veineux via celui des ports Pxl ou Px2 relié 
au troisième port Pblx.

Alternativement, comme illustré sur les figures 
2a à 2c, le dispositif d'interface 1 peut aussi comporter 
un quatrième port Pb2x, ce dispositif d'interface étant 
en outre agencée pour que lorsqu' il se trouve dans sa 
configuration de déverrouillage A3B2, le quatrième port 
Pb2x soit alors relié à l'un desdits ports veineux Pxl ou 
port artériel Px2 qui n'est pas relié audit troisième 
port Pblx, ce quatrième port Pb2x étant isolé vis-à-vis 
des autres ports du dispositif 1.

Préférentiellement, dans cette configuration de 
déverrouillage A3B2, les troisième et quatrième ports 
Pblx, Pb2x sont isolés l'un de l'autre pour permettre 
d'aspirer du fluide de verrouillage dans le tube veineux 
XI via le troisième port Pblx et du fluide de verrouil­
lage dans le tube artériel X2 via le quatrième port Pb2x. 
Cette aspiration peut se faire à l'aide d'un premier 
moyen d'aspiration relié au seul troisième port Pblx et 
d'un second moyen d'aspiration relié au seul quatrième 
port Pb2x.

A cette fin, le système selon l'invention peut 
comporter une seringue d'aspiration artérielle B2x de 
fluide de verrouillage reliée au quatrième port Pb2x pour 
pouvoir aspirer du fluide de verrouillage provenant du 
tube artériel X2.

On a ainsi des circuits d'aspiration / moyens 
d'aspiration distincts l'un de l'autre ce qui limite le 
risque qu'une opération d'aspiration de fluide de ver­
rouillage dans le tube veineux ou le tube artériel 
n'interfère avec une opération d'aspiration de fluide de 
verrouillage dans l'autre de ces tubes.
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Selon un mode de réalisation préférentiel, le 
dispositif d'interface 1 comporte également un cinquième 
port Pb3, le dispositif d'interface étant adapté pour sé­
lectivement adopter une configuration de verrouillage 
A7B2 (étape7) distincte desdites première, deuxième con­
figurations et de ladite configuration de déverrouillage 
A1B1, A4B2, A3B2 . Dans cette configuration de verrouil­
lage A7B2, le cinquième port Pb3 est relié audit port 
veineux Pxl alors que le premier port Pmi, le deuxième 
port Pm2, le troisième port Pblx, le port veineux Pxl et 
le port artériel Px2 sont isolés les uns des autres.

Dans cette configuration de verrouillage A7B2, 
le quatrième port Pb2x et le cinquième port Pb3 sont éga­
lement isolés l'un de l'autre.

Dans cette configuration de verrouillage, ce cin­
quième port Pb3 est relié au port veineux Pxl tout en 
étant isolé de tous les autres ports du dispositif.

Cette configuration de verrouillage permet 
l'injection, via le cinquième port Pb3, d'un fluide de 
verrouillage jusque dans le tube veineux XI pour pouvoir 
interdire la présence de sang dans ce tube veineux XI.

Ceci permet de limiter le risque de colmatage de 
ce tube veineux XI par du sang coagulé entre deux hémo­
dialyses successives.

A cette fin, le système selon l'invention peut 
comporter une seringue d'injection veineuse B3 de fluide 
de verrouillage reliée au cinquième port Pb3 pour pouvoir 
injecter du fluide de verrouillage vers le tube veineux 
XI.

Selon un mode de réalisation préférentiel de 
l'invention, le dispositif d'interface 1 com­
porte également un sixième port Pb4, le dispositif 
d'interface 1 étant également adapté pour dans sa confi­
guration de verrouillage A7B2, le sixième port Pb4 soit 
relié audit port artériel Px2 tout en étant isolé vis-à- 
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vis de tous les autres ports du dispositif.
Le dispositif d'interface selon l'invention per­

met ainsi de réaliser les opérations de retrait ou de 
mise en place de fluide de verrouillage dans le tube vei­
neux XI et le tube artériel X2 tout en laissant la ma­
chine à hémodialyse 2 et les tubes veineux et artériel 
XI, X2 connectés / reliés aux ports concernés du disposi­
tif d'interface. Encore une fois, on limite le risque 
d'avoir une contamination du système circulatoire par des 
branchements ou débranchements de ports.

A cette fin, le système selon l'invention peut 
comporter une seringue d'injection artérielle B4 de 
fluide de verrouillage reliée au sixième port Pb4 pour 
pouvoir injecter du fluide de verrouillage vers le tube 
artériel X2.

Selon un mode de réalisation préférentiel, le 
dispositif d'interface comporte également un port de res­
titution Pr2 et le dispositif d'interface 1 est en outre 
adapté pour sélectivement adopter une configuration de 
restitution veineuse A6aB2 distincte autres configura­
tions pouvant être adoptées par le dispositif A1B1, A4B2, 
A3B2, A7B2.

Dans cette configuration de restitution veineuse 
A6aB2, le port de restitution Pr2 est relié audit deu­
xième port Pm2 pour pouvoir injecter un fluide de resti­
tution vers la machine à hémodialyse 2, le premier port 
Pmi étant alors relié audit port veineux Pxl et isolé de 
tous les autres ports du dispositif d'interface, et le 
port artériel Px2 étant au moins isolé vis-à-vis du port 
veineux Pxl, du premier port Pmi et du deuxième port Pm2.

Dans cette configuration de restitution veineuse 
A6aB2, le dispositif permet de faire passer un fluide à 
restituer (fluide de restitution) vers le seul deuxième 
port Pm2 de la machine à hémodialyse tout en permettant à 
cette machine à hémodialyse d'injecter du fluide vers le 
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tube veineux XI via le port de sortie Ml mis en communi­
cation avec le premier port Pmi et le port veineux Pxl.

A cette fin, le système selon l'invention peut 
comporter une réserve R2 de fluide à restituer (par 
exemple une réserve de sérum physiologique, un dialysat, 
un médicament sous forme liquide) reliée au port de res­
titution Pr2 pour pouvoir injecter du fluide à restituer 
vers le dispositif d'interface lorsque le dispositif 
d'interface se trouve dans sa configuration de restitu­
tion veineuse A6aB2, Etp5.

Comme la machine à hémodialyse 2 forme un circuit 
s'étendant entre son port d'entrée M2 et son port de sor­
tie Ml, la machine à hémodialyse pompe le fluide de res­
titution de son port d'entrée M2 vers son port de sortie 
Ml pour ainsi pousser le sang contenu dans la machine et 
le restituer vers le tube veineux XI puis vers le système 
circulatoire 3 du patient.

Ainsi, le volume de sang contenu dans la machine 
à hémodialyse 2, dans le tube veineux XI et dans les con­
duites reliant la machine à hémodialyse 2 au dispositif 
d'interface 1 peut être restitué au patient. Ceci est 
particulièrement important pour limiter la quantité de 
sang perdue par le patient durant 1'hémodialyse.

Selon un mode de réalisation préférentiel, le 
dispositif 1 est en outre adapté pour sélectivement adop­
ter une configuration de restitution artérielle A6bB2, 
Etp6B distincte des autres configurations que peut adop­
ter le dispositif d'interface A1B1, A4B2, A3B2, A7B2, 
Etpl, Etp4, Etp5.

Dans cette configuration de restitution arté­
rielle A6bB2 (voir figure 2a à 2c et figure 3) , le port 
de restitution Pr2 peut être relié audit port artériel 
Px2 pour pouvoir injecter un fluide de restitution vers 
le tube artériel X2, les autres ports du dispositif étant 
alors isolés les uns des autres.
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Alternativement, le dispositif d'interface peut 
être adapté pour que dans sa configuration de restitution 
artérielle Etp6B (voir figure 4g) , le port de restitution 
Pr2 soit relié au deuxième port Pm2 de la machine à hémo­
dialyse alors que le premier port Pmi de la machine est 
relié audit port artériel Px2.

Dans cette configuration de restitution arté­
rielle A6bB2, Etp6B, soit le fluide de restitution tran­
site directement du port de restitution Pr2 vers le port 
artériel sans passer / repasser par la machine, soit le 
fluide de restitution transite du port de restitution Pr2 
vers le deuxième port Pm2, puis ce fluide de restitution 
transite via la machine M et son dé-bulleur D pour en 
ressortir et transiter du premier port Pmi vers le port 
artériel Px2 (le dispositif d'interface 1 en configura­
tion de restitution artérielle relient ses port Pmi et 
Px2 entre eux en les isolant des autres ports du disposi­
tif d'interface).

Dans un mode de réalisation non illustré, il est 
aussi possible qu'en configuration de restitution les 
deux ports veineux et artériel soient reliés au port de 
restitution Pr2 ou éventuellement au premier port Pmi 
pour réaliser simultanément la restitution. Cette solu­
tion permet un gain de temps lors de la restitution mais 
elle présente l'inconvénient de ne pas contrôler le vo­
lume de fluide restitué à chaque tube XI, X2.

Comme indiqué précédemment, ce fluide de restitu­
tion peut être du sérum physiologique.

Dans cette configuration de restitution arté­
rielle A6bB2, le dispositif permet de faire passer un 
fluide à restituer du port de restitution Pr2 vers le 
port artériel Px2 tout en isolant les autres ports les 
uns des autres, le tube artériel X2 peut ainsi être rem­
pli de fluide à restituer et le sang présent dans ce tube 
est poussé vers le système circulatoire 3.
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Cette restitution de sang limite la perte de sang 
lors de 1'hémodialyse et évite le risque de colmatage du 
tube artériel X2.

Dans un mode de réalisation particulier, le dis­
positif d'interface peut être adapté pour que lorsqu'il 
se trouve dans sa première configuration Etpl, son port 
de restitution Pr2 soit alors relié à l'un au moins des­
dits du premier port Pmi et du deuxième port Pm2.

Ainsi, les premier et deuxième ports Pmi, Pm2 
peuvent être dégazés en injectant un fluide (liquide) via 
le port de restitution Pr2.

Préférentiellement, le dispositif d'interface 1 
comporte également un mécanisme de commande agencé pour 
être déplacé dans un premier sens SI par rapport à 
l'enceinte E du dispositif d'interface 1. Ce déplacement 
permet de commander un changement de configuration du 
dispositif d'interface et par exemples son passage de sa 
première configuration A1B1 vers sa deuxième configura­
tion deuxième configuration A4B2 .

En d'autres termes, le mécanisme de commande per­
met de commander le passage d'une configuration courante 
dans laquelle se trouve le dispositif vers une autre con­
figuration du dispositif sélectionnée, cette autre confi­
guration étant sélectionnée parmi les différentes confi­
gurations que peut sélectivement adopter le dispositif.

L'enchaînement des différentes configurations né­
cessaires à la réalisation d'une hémodialyse complète se­
ra détaillé plus loin. Idéalement, le mécanisme de com­
mande se déplace uniquement dans le sens SI de manière à 
ce que le dispositif ne puisse passer qu'une seule fois 
dans une configuration donnée.

Préférentiellement, le dispositif d'interface 
comporte un port d'alimentation en liquide physiologique 
cpe (un liquide physiologique est par exemple du sérum 
physiologique, du dialysat ou de l'eau pure) vers une 
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zone interne Zi du dispositif d' interface et un port 
d'évacuation de liquide physiologique (tps) hors de cette 
zone interne du dispositif d'interface (1).

Le dispositif d'interface comporte une pluralité 
de portions de circuits internes Pi au dispositif 
d'interface et chacune de ces portions de circuits in­
ternes étant disposée pour être sélectivement soit reliée 
entre le port d'alimentation en liquide physiologique cpe 
et le port d'évacuation de liquide physiologique tps, soit 
relié à au moins un desdits ports veineux ou artériel 
Pxl, Px2.

Chacune des portions de circuits internes Pi peut 
ainsi être remplie de liquide physiologique avant d'être 
reliée avec l'un des ports veineux Pxl ou artériel Px2.

On limite ainsi le risque d'avoir une migration 
de gaz d'une portion Pi vers le système circulatoire 3.

Grâce à cette caractéristique, on peut faire en 
sorte que toute portion des circuits internes Pi destinée 
à être connectée / relier à l'un au moins des ports vei­
neux ou artériel Pxl, Px2 soient préalablement remplie de 
liquide physiologique en la connectant entre le port 
d'alimentation en liquide physiologique cpe et le port 
d'évacuation de liquide physiologique tps.

Le port d'alimentation cpe peut être connecté avec 
un premier réservoir de liquide physiologique éventuelle­
ment équipé d'un débulleur et le port d'évacuation tps 
peut être connecté avec un second réservoir de récupéra­
tion de liquide physiologique. Ces premier et second ré­
servoirs sont préférentiellement externes au dispositif 
d'interface.

Alternativement, les ports d'alimentation cpe et 
d'évacuation tps peuvent être reliés entre eux via une 
boucle de circulation externe au dispositif d'interface, 
cette boucle comportant une pompe de circulation, un dé­
bulleur et un réservoir de liquide physiologique.



25

5

10

15

20

25

30

35

Dans chacun de ces modes, l'objectif est 
d'alimenter le dispositif d'interface en liquide physio­
logique ne contenant pas de bulles.

Idéalement, tout au long du passage du dispositif 
d'interface d'une de ses configurations vers une autre de 
ses configurations, l'ensemble des portions de circuits 
internes Pi sont obturées à leurs extrémités en venant 
frotter contre des surfaces complémentaires internes au 
dispositif d'interface. On évite ainsi la mise en commu­
nication de ports du dispositif pendant un changement de 
configurations.

Pour réaliser cette obturation on peut, comme sur 
l'exemple de la figure 2a, faire en sorte que les extré­
mités des portions de circuits internes Pi destinés à 
être reliés à l'un des ports veineux ou artériel viennent 
frotter à étanchéité contre des surfaces complémentaires 
d'un corps Cp tout au long du passage du dispositif 
d'interface entre ses première et seconde configurations 
données .

Dans le mode de réalisation présenté sur la fi­
gure 2a, les portions de circuits internes Pi destinés à 
être reliées à l'un des ports veineux ou artériel sont 
formées dans des cellules / sections A2, A3, A4, A5, A6a, 
A6b, A7 d'un tiroir Tl. Après remplissage d'une portion 
de circuit interne Pi en liquide physiologique, cette 
portion est déplacée par le mécanisme de commande vers le 
corps Cp qui l'obture jusqu'à ce qu'elle arrive dans une 
position prédéterminée par rapport aux ports du disposi­
tif qu'elle doit mettre en communication fluidique.

Au moment de la mise en communication fluidique
entre une portion de circuit interne Pi et un port vei-
neux ou artériel, le liquide physiologique qui se trouve
dans cette portion de circuit interne Pi passe vers le 
port auquel il est relié sans risque d'introduction de 
gaz / d'air.
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Le fonctionnement du dispositif va maintenant 
être explicité en référence à la figure 3.

Par convention, chacune des cellules Al à A8 et 
Bl, B2 des tiroirs Tl, T2 présentent plusieurs réfé­
rences chacune formée d'une lettre d'un chiffre suivi du 
caractère « ' ». Chacune de ces références dans la cel­
lule correspond au port identifié par un « P » et suivi 
de la même lettre et du même chiffre.

Lorsqu'une référence avec le caractère « ' » se 
trouve en face d'un « X », cela signifie que cette cel­
lule est agencée pour interdire le passage de fluide vers 
le port de référence correspondante.

Par exemple, sur la cellule Al du tiroir Tl, les 
références B3', Blx', R1',R2', B4' et B2x' sont chacune 
en face de « X » ce qui implique que lorsque cette cel­
lule Al est dans sa position d'utilisation, alors 
l'ensemble des ports correspondants Pb3, Pblx, Prl, Pr2, 
Pb4 et Pb2x sont obturés.

A contrario, lorsque qu'une référence d'une cel­
lule se trouve le long d'un trait dessiné dans cette cel­
lule alors cela signifie qu'un circuit interne est prévu 
pour relier entre eux deux des ports du dispositif lors­
que cette cellule est en position d'utilisation.

Les ports reliés par ce circuit interne sont ceux 
désignés par les références situées le long de ce trait.

Ainsi, sur la cellule Al, on voit le long du 
trait les références Ml', M2' ce qui indique que lorsque 
cette cellule Al se trouve dans sa position d'utilisation 
alors les ports Pmi et Pm2 du dispositif sont mis en re­
lation fluidique l'un avec l'autre.

Autre exemple, lorsque les cellules A2 et B1 sont 
dans leurs positions d'utilisation respectives (configu­
ration A2B1) alors on voit un trait s'étendant au travers 
de chacune des cellules A2 et B1 avec les références Ml' 
et M2' placées le long de ce trait. Cela signifie que 
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lorsque ces cellules A2 et B1 sont dans leurs positions 
d'utilisation alors les ports Pmi et Pm2 sont reliés 
entre eux via ce circuit interne qui passe par les cel­
lules A2, B1.

Une première étape d'utilisation du système 0 
consiste à relier mécaniquement les ports du dispositif 
d'interface 1 à la machine à hémodialyse 2, aux tubes XI, 
X2 et à certains au moins des différents appareils Blx, 
B2x, B3, B4, Ri, R2 à utiliser et à placer le dispositif 
1 dans sa première configuration (étape 1).

L'appareil Ri peut être un port spécifique de la 
machine à hémodialyse 2 utilisé uniquement lors de la 
restitution de sang en fin d'hémodialyse ou éventuelle­
ment une poche de sang ou de médicament devant être in­
jectée en fin d'hémodialyse.

Dans cette première configuration A1B1 (étape 1) 
la machine à hémodialyse 2 est actionnée pour faire cir­
culer du liquide entre les ports Pmi et Pm2.

Le liquide circule alors en boucle entre la ma­
chine 2 et le dispositif d'interface 1 en passant par le 
débulleur D qui permet d'évacuer les bulles du liquide.

La machine 2 réalise cette circulation jusqu'à ce 
qu'elle détecte, ou qu'un opérateur détecte, que le cir­
cuit de la machine et le dispositif d'interface ne con­
tient que du liquide.

Dans un mode de réalisation comme celui de la fi­
gure 2c ou le où les premier et second tiroirs Tl, T2 
sont très éloignés l'un de l'autre, on peut prévoir des 
moyens pour remplir en liquide le circuit reliant ces ti­
roirs. A cette fin, les premier et second tiroirs présen­
tent des cellules respectives A2 et B1 qui, lorsqu'elles 
sont en position d'utilisation, permettent une circula­
tion de fluide entre les ports Pmi et Pm2 via un circuit 
traversant ces cellules A2, B1 (voir l'exemple de la fi­
gure 2c et l'étape 2 de la figure 3 / configuration
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A2B1).
Après remplissage en liquide du dispositif 

d'interface 1 et du circuit interne de la machine à hémo­
dialyse 2, le mécanisme de commande (par exemple un mo­
teur ou un électroaimant) est actionné pour faire passer 
le dispositif d'interface dans sa configuration de déver­
rouillage A3B2 (étape 3) qui autorise 1' actionnement des 
seringues d'aspiration veineuse et artérielle Blx et B2x. 
Le fluide de verrouillage contenu dans les tubes XI, X2 
est alors aspiré. Eventuellement, 1'actionnement des se­
ringues peut être motorisé et commandé par l'unité de 
commande de la machine à hémodialyse.

Une fois les tubes XI, X2 libérés du fluide de 
verrouillage, le mécanisme de commande est commandé pour 
que le dispositif d'interface passe dans sa deuxième con­
figuration A4B2 (étape 4) . Dans cette configuration le 
tube artériel X2 est mis en communication avec le port 
d'entrée M2 et le tube veineux XI est mis en communica­
tion avec le port de sortie Ml. Le sang du patient peut 
alors circuler en boucle via la machine à hémodialyse 2 
pour y être dialysé.

Une fois 1'hémodialyse effectuée, et de manière 
optionnelle, on peut vouloir restituer un liquide parti­
culier au patient. Dans ce cas, ce liquide peut être ame­
né via un port de début de restitution PR1 qui appartient 
au dispositif d'interface. Ce port Prl peut être relié à 
une sortie de sang RI spécifique de la machine à hémodia­
lyse ou à une poche RI de sang ou de médicament.

A cette fin, le mécanisme de commande est action­
né pour que le dispositif d'interface passe en configura­
tion de début de restitution A5B2 (étape 5) . Dans cette 
configuration le port PR1 est mis en communication avec 
le port Pm2 et le tube veineux XI est mis en communica­
tion avec le port de sortie Ml. Le liquide particulier à 
restituer passe alors successivement via le port Prl, le 
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port Pm2, le port d'entrée M2, la machine à hémodialyse, 
le port de sortie Ml, le port Pmi et enfin il arrive au 
tube veineux XI.

Il est à noter que cette étape peut être option­
nelle et que le système selon l'invention peut ne pas 
comporter d'appareil RI, de port PR1, et ne jamais passer 
par la configuration A5B2 . Dans ce cas la cellule A4 
pourrait être supprimée du tiroir Tl.

Une fois cette étape 5 terminée ou à défaut 
d'étape 5, une fois l'étape 4 terminée, le mécanisme de 
commande est commandé pour que le dispositif d'interface 
1 passe en configuration de restitution veineuse A6AB2 
(étape 6A) qui autorise :

- la fermeture du port artériel Px2 / du tube arté­
riel X2 ; et

- la mise en relation de l'appareil périphérique R2 
avec le port d'entrée machine M2 via le port de 
restitution Pr2 et le deuxième port Pm2.
Cet appareil périphérique R2 peut être une ré­

serve R2 de fluide à restituer lorsque le dispositif 
d'interface se trouve dans sa configuration de restitu­
tion veineuse A6aB2.

Typiquement, le fluide de la réserve R2 est du 
sérum physiologique utilisé pour pousser le sang restant 
dans la machine vers le tube veineux XI.

Le dispositif de détection 21 peut détecter 
l'arrivée du sérum physiologique et ainsi détecter la fin 
de l'opération de restitution veineuse.

Une fois cette étape 6A terminée, le mécanisme de 
commande est actionné pour que le dispositif d'interface 
1 passe en configuration de restitution artérielle A6BB2 
(étape 6B) ce qui autorise la fermeture du port veineux 
Pxl et du premier port Pmi et la mise en relation de 
l'appareil périphérique R2 avec le tube artériel X2 via 
le port de restitution Pr2 et le port artériel Px2.
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Le fluide de restitution contenu dans la réserve 
R2 peut alors circuler au travers du dispositif 
d'interface 1 pour chasser le sang contenu dans le tube 
artériel X2 vers le patient.

L'opération de restitution est terminée lorsqu'un 
volume de liquide prédéterminé a été restitué vers le 
tube artériel X2.

Une fois cette étape 6B terminée, le mécanisme de 
commande est actionné pour que le dispositif d'interface 
1 passe en configuration de verrouillage A7B2 (étape 7) 
qui d'une part autorise la mise en communication de 
l'appareil B3 avec le tube veineux XI via le port Pb3 et 
le port Pxl et d'autre part autorise la mise en communi­
cation de l'appareil B4 avec le tube artériel X2 via le 
port Pb4 et le port Px2.

Dans cette configuration de verrouillage tous les 
autres ports du dispositif sont fermés.

L'appareil B3 est une seringue d'injection vei­
neuse B3 de fluide de verrouillage dédiée à l'injection 
vers le port XI et l'appareil B4 est une seringue 
d'injection artérielle B4 de fluide de verrouillage dé­
diée à l'injection vers le port X2.

Après avoir réalisé cette injection des verrous, 
on peut soit directement débrancher le dispositif 
d'interface vis-à-vis du patient et vis-à-vis de la ma­
chine à hémodialyse ou alors commander la fermeture de 
l'ensemble des ports du dispositif d'interface pour pou­
voir le débrancher, ou alors commander la vidange de la 
ligne proximale qui relie le dispositif d'interface à la 
machine à hémodialyse.

C'est cette dernière étape de vidange qui est re­
présentée à la figure 8, le dispositif étant alors en 
configuration vidange A8B1. Dans cette configuration, 
A8B1, les ports Pxl et Px2 sont isolés et les ports Pmi 
et Pm2 mis en communication pour que le fluide contenu
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présente invention est utilisée pour réaliser des hémo­
dialyses sur des patients équipés en permanence de tubes 
XI et X2.

Dans ce mode de la figure
Id, il est possible de prévoir que le dispositif 1 com­
porte un pilier ostéointégré présentant un connecteur im­
planté sur le patient où aboutissent chacun des tubes XI 
et X2 .

Le port veineux Pxl du dispositif d'interface 2
est relié au tube veineux XI via un tube veineux intermé­
diaire Xla dont une première extrémité est reliée au port 
veineux Pxl et dont une seconde extrémité aboutie dans un 
second connecteur amovible du patient.

Le port artériel Px2 du dispositif d'interface 2
est relié au tube artériel X2 via un tube artériel inter­
médiaire X2a dont une première extrémité est reliée au 
port artériel Px2 et dont une seconde extrémité aboutie 
dans le second connecteur amovible du patient.

Le connecteur implanté sur le patient et le
cond connecteur amovible du patient sont agencés pour 
pouvoir être assemblés l'un avec l'autre de manière ré­
versible et de manière que lorsqu'ils sont assemblés l'un 
avec l'autre alors le tube veineux XI est relié de ma­
nière étanche avec le tube veineux intermédiaire Xla et 
le tube artériel X2 est relié de manière étanche avec le 
tube artériel intermédiaire X2a.

Le connecteur implanté sur le patient comporte
des valves disposées pour autoriser le passage de fluide 
entre les tubes implantés XI, X2 et tubes intermédiaire 
Xla, X2a lorsque le connecteur implanté est assemblé avec 
second connecteur amovible et qu'une commande des valves 
mobile entre une configuration de fermeture des valves et 
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une configuration d'ouverture des valves se trouve dans 
sa configuration d'ouverture des valves.

Il est à noter que la commande des valves peut 
être déplacée entre sa configuration de fermeture des 
valves et sa configuration d'ouverture des valves tant 
que le connecteur implanté est assemblé avec le second 
connecteur amovible. La commande des valves est préféren­
tiellement prévue pour qu'en cas de déassemblage du se­
cond connecteur amovible vis-à-vis du connecteur implan­
té, la commande des valves se déplace automatiquement de 
sa configuration d'ouverture des valves vers sa configu­
ration de fermeture des valves. On évite ainsi que les 
tubes implantés XI, X2 débouchent directement à 
l'extérieur du patient.

En conclusion, le dispositif d'interface 1 selon 
l'invention et le système d'hémodialyse 0 qui l'intègre 
permettent dans leurs différents modes de réalisations 
de :

- réaliser plusieurs fonctions nécessaires à 
1'hémodialyse du patient ;

- réduire le risque d'infection du patient durant 
1'hémodialyse en limitant les opérations manuelles de 
branchement ou débranchement des tubes veineux et arté­
riel vis à vis des ports veineux et artériel Pxl, Px2 et 
des ports de sortie et entrée machine Ml, M2 vis-à-vis 
des premier et deuxième ports Pmi, Pm2 du dispositif 
d'interface (toutes les opérations d'isolement fluidique 
ou de mise en relation avec des appareils nécessaires à 
1'hémodialyse sont réalisables sans avoir à débrancher un 
seul port du dispositif vis-à-vis d'un de ces appa­
reils) ;

- limiter le risque d'erreurs de manipulation lors 
de la procédure de la séance d'hémodialyse 0 ;

- limiter le risque de contamination par réduction 
du besoin de manipulation de ports ;
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- réduire le temps d'intervention du personnel soi­
gnant pendant 1rhémodialyse ;

- réduire le temps de préparation et de fin de 
séance d'hémodialyse (ceci permet un gain de temps

5 d'environ 10% de la durée totale d'une séance 
d'hémodialyse pour le patient et pour le personnel soi­
gnant) .

Ce dispositif d'interface 1 est en outre compa­
tible avec différents types machine à hémodialyse 2 sans 

10 nécessiter de les modifier.
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1) Dispositif d'interface (1) entre une machine à 
hémodialyse (2) et au moins un tube veineux (XI) destiné 
à être relié au système circulatoire (3) d'un patient 
pour transférer du sang de la machine à hémodialyse vers 
le système circulatoire, ce dispositif d'interface (1) 
comprenant :

- un premier port (Pmi) adapté à être relié à un 
port de sortie (Ml) de la machine à hémodialyse (2);

- un port veineux (Pxl) pour injecter du sang 
vers le tube veineux (XI) ;

le dispositif d'interface étant adapté à sélecti­
vement adopter une première configuration (A1B1; Etpl) 
dans laquelle le passage de sang entre le premier port 
(Pmi) et le port veineux (Pxl) est interdit et une deu­
xième configuration (A4B2; Etp4) dans laquelle le premier 
port (Pmi) est relié au port veineux (Pxl) pour permettre 
le passage de sang du premier port (Pmi) vers le port 
veineux (Pxl), caractérisé en ce que le dispositif 
d'interface (1) est également adapté à former une inter­
face entre la machine à hémodialyse (2) et un tube arté­
riel (X2) destiné à être relié audit système circulatoire
(3) du patient pour transférer du sang du système circu­
latoire vers la machine à hémodialyse, ce dispositif 
d'interface (1) comprenant également :

- un deuxième port (Pm2) adapté à être relié à un 
port d'entrée (M2) de la machine à hémodialyse ;

- un port artériel (Px2) pour recevoir du sang du 
patient provenant du tube artériel (X2), le dispositif 
d'interface étant en outre adapté pour interdire le pas­
sage de sang entre le deuxième port (Pm2) et le port ar­
tériel (Px2) lorsque le dispositif se trouve dans sa pre­
mière configuration (A1B1 ; Etpl) et pour autoriser le 
passage de sang entre le deuxième port (Pm2) et le port 
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2) Dispositif d'interface (1) selon la revendica­
tion 1, en outre adapté pour mettre en communication, via 
un circuit interne (A10) au dispositif d'interface, le 
premier port (Pmi) et le deuxième port (Pm2) lorsque ce 
dispositif d'interface se trouve dans sa première confi­
guration (A1B1) et pour interdire la communication entre 
le premier port (Pmi) et le deuxième port (Pm2) via ce 
circuit interne (A10) lorsque ce dispositif d'interface 
se trouve dans sa deuxième configuration (A4B2 ; Etp4).

3) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 1 à 2, comportant également un troi­
sième port (Pblx), le dispositif d'interface étant adapté 
pour sélectivement adopter une configuration de déver­
rouillage (A3B2 ; Etp3a) distincte desdites première et 
deuxième configurations (A1B1, A4B2 ; Etpl ; Etp4), dans 
cette configuration de déverrouillage (A3B2) le troisième 
port (Pblx) étant relié à un seul desdits port veineux 
(Pxl) ou port artériel (Px2) alors que le premier port 
(Pmi) et le deuxième port (Pm2) sont respectivement iso­
lés vis-à-vis du port veineux (Pxl) et du port artériel 
(Px2), ces ports veineux et artériels étant également 
isolés l'un de l'autre.

4) Dispositif d'interface selon la revendication 
3, comportant également un quatrième port (Pb2x), le dis­
positif d'interface étant tel que lorsqu'il se trouve 
dans sa configuration de déverrouillage (A3B2), le qua­
trième port (Pb2x) est relié à l'un desdits port veineux 
(Pxl) ou port artériel (Px2) qui n'est pas relié audit 
troisième port (Pblx) et isolé vis-à-vis des autres ports 
du dispositif.
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5) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 3 et 4, comportant également un cin­
quième port (Pb3), le dispositif d'interface étant adapté 
pour sélectivement adopter une configuration de verrouil­
lage (A7B2) distincte desdites première, deuxième confi­
gurations et le la configuration de déverrouillage (A1B1, 
A4B2, A3B2), dans cette configuration de verrouillage 
(A7B2), le cinquième port (Pb3) est relié audit port vei­
neux (Pxl) alors que le premier port (Pmi), le deuxième 
port (Pm2), le troisième port (Pblx) , le port veineux 
(Pxl) et le port artériel (Px2) sont isolés les uns des
autres.

6) Dispositif d'interface selon la revendication 
5, comportant également un sixième port (Pb4), le dispo­
sitif d'interface étant adapté pour que dans sa configu­
ration de verrouillage (A7B2), le sixième port (Pb4) soit 
relié audit port artériel (Px2) tout en étant isolé vis- 
à-vis de tous les autres ports du dispositif d'interface (D ·

7) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 1 à 6, comportant également un port de 
restitution (Pr2), le dispositif d'interface étant adapté 
pour sélectivement adopter une configuration de restitu­
tion veineuse (A6aB2, Etp5) distincte des autres configu­
rations du dispositif (A1B1, A4B2, A3B2, A7B2, 
Etpl ,Etp4), dans cette configuration de restitution vei­
neuse (A6aB2, Etp5), le port de restitution (Pr2) est re­
lié audit deuxième port (Pm2) pour pouvoir injecter un 
fluide de restitution vers la machine à hémodialyse (2), 
le premier port (Pmi) étant alors relié audit port vei­
neux (Pxl) et isolé de tous les autres ports du disposi­
tif d'interface, et le port artériel (Px2) étant au moins 
isolé vis-à-vis du port veineux (Pxl), du premier port
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8) Dispositif d'interface selon la revendication 
7, adapté pour sélectivement adopter une configuration de 
restitution artérielle (A6bB2, Etp6B) distincte des 
autres configurations que peut adopter le dispositif 
d'interface (A1B1, A4B2, A3B2, A7B2, Etp5), dans cette 
configuration de restitution artérielle (A6bB2, Etp6B), 
le port de restitution (Pr2) est relié audit port arté­
riel (Px2) pour pouvoir injecter un fluide de restitution 
vers le tube artériel (X2), les autres ports du disposi­
tif étant alors isolés les uns des autres.

9) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 7 ou 8, dans lequel le dispositif 
d'interface est adapté pour que lorsqu'il se trouve dans 
sa première configuration (Etpl), son port de restitution 
(Pr2) est alors relié à l'un au moins desdits du premier 
port (Pmi) et du deuxième port (Pm2).

10) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 1 à 9, dans lequel le dispositif 
d'interface comporte un mécanisme de commande agencé pour 
être déplacé dans un premier sens (SI) par rapport à une 
enceinte (E) du dispositif d'interface (1), ce déplace­
ment commandant un passage du dispositif de sa première 
configuration (A1B1) vers sa deuxième configuration deu­
xième configuration (A4B2).

11) Dispositif d'interface selon l'une quelconque 
des revendications 1 à 10, dans lequel le dispositif 
d'interface comporte un port d'alimentation en liquide 
physiologique (cpe) vers une zone interne (Zi) du disposi­
tif d'interface et un port d'évacuation de liquide phy­
siologique (tps) hors de cette zone interne du dispositif 
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d'interface (1), le dispositif d'interface comportant une 
pluralité de portions de circuits internes (Pi) au dispo­
sitif d'interface, chacune de ces portions de circuits 
internes étant disposée pour être sélectivement soit re­
liée entre le port d'alimentation en liquide physiolo­
gique (cpe) et le port d'évacuation de liquide physiolo­
gique (tps), soit relié à au moins un desdits ports vei­
neux ou artériel (Pxl, Px2).

12) Système d'hémodialyse (0) comprenant un dis­
positif d'interface (1) selon l'une quelconque des reven­
dications 1 à 11 et une machine à hémodialyse (2) , le 
premier port (Pmi) du dispositif d'interface (1) étant 
relié de manière amovible au port de sortie (Ml) de la 
machine à hémodialyse (2) et le deuxième port (Pm2) du 
dispositif d'interface (1) étant relié de manière amo­
vible au port d'entrée (M2) de la machine à hémodialyse, 
la machine à hémodialyse comportant une pompe (M) agencée 
pour faire circuler des fluides de son port d'entrée (M2) 
vers son port de sortie (Ml), le système d'hémodialyse 
comprenant également un tube veineux (XI) et un tube ar­
tériel (X2), le tube veineux (XI) étant reliée au port 
veineux (Pxl) du dispositif d'interface (1), ce tube vei­
neux (XI) étant destiné à être relié au système circula­
toire (3) d'un patient pour transférer, via le dispositif 
d'interface (1), du sang de la machine à hémodialyse (2) 
vers le système circulatoire (3), le tube artériel (X2) 
étant relié au port artériel (X2) du dispositif 
d'interface (1), ce tube artériel (X2) étant destiné à 
être relié audit système circulatoire (3) du patient pour 
transférer, via le dispositif d'interface (1), du sang du 
système circulatoire (3) vers la machine à hémodialyse 
(2) .

13) Système d'hémodialyse selon la revendication
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12 combinée à la revendication 3, dans lequel le système 
comporte une seringue d'aspiration veineuse (Blx) de 
fluide de verrouillage reliée au troisième port (Pblx) 
pour pouvoir aspirer du fluide de verrouillage provenant 

5 du tube veineux (XI).

14) Système d'hémodialyse selon la revendication 
12 combinée à la revendication 4, dans lequel le système 
comporte une seringue d'aspiration artérielle (B2x) de

10 fluide de verrouillage reliée au quatrième port (Pb2x) 
pour pouvoir aspirer du fluide de verrouillage provenant 
du tube artériel (X2).
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